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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace www.espaceclients.berger-levrault.fr, 

vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 !ǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǘǳǇ ±w нл21_07 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2021. 10] dans le cadre 

de la revalorisation du SMIC au 01/10/2021. Si toutefois vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous 

sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans le paramétrage de votre collectivité et de la 

positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. /9 v¦ΩL[ ±h¦{ w9{¢9 ! C!Lw9Φ 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Motifs de NBI 

 

Pour info 

 

 

Le paramétrage du motif NBI « ACCCGCRCOL » ne correspondait pas pleinement, dans la rédaction de sa 

description, au décret 2006-779 du 3 juillet 2006. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

Références : 

 

- DECRET N°2006-779 DU 3 JUILLET 2006 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE A 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de motif de paie 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
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1.2 Indemnité spéciale de fonctions de Police Municipale – Chef de service de PM 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Les agents de la filière Police Municipale peuvent prétendre à une prime en fonction de leur grade, sous 

conditions. Pour les chefs de service de PM, cette indemnité spéciale de fonctions est attribuée suivant le grade 

et un pourcentage du traitement indiciaire.  

 

Le décret n°2000-45 fixe les taux ou pourcentages de référence pour les chefs de service dans les 

conditions ci-après : 

- Chef de service jusqu'à indice brut 380 → 22% du montant mensuel du traitement sousmis à 

retenue pour pension 

 

- Chef de service au-delà indice brut 380 → 30% du montant mensuel du traitement sousmis à 

retenue pour pension 

 

 

Les attributions individuelles sont modulées en fonction des critères retenus par la délibération, les 

pourcentages indiqués étant des plafonds, les attributions peuvent être inférieures à ceux-ci. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N°2000-45 DU 20 JANVIER 2000 RELATIF AU REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES DU CADRE 

D'EMPLOIS DES CHEFS DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000203143/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000203143/
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Attention   

 

5Ŝǎ ǊŀǇǇŜƭǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ta όwǳōrique 4370) peuvent se générer 

depuis la période 2017.01 pour les agents concernés. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice I_FONCT_POL_MUN 
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1.3 Allocation aux parents d’enfants handicapés 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Au titre de son action sociale interministérielle, l'Etat apporte une aide financière aux parents pour la 

garde de leur enfant porteur de handicap, âgé de moins de 20 ans dont le taux d'incapacité (50 % au moins) ouvre 

droit à l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé. 

 

Cette allocation aux parents d’enfants handicapés âgés de moins de 20 ans est de 167.06 € par mois, pour l’année 

2021. 

 

Cette allocation n’étant pas listée dans les prestations qui figurent à l’article 81 du CGI, elle ne peut donc pas 

bénéficier en tant que telle de l’exonération CSG/RDS contrairement à d’autres prestations sociales énumérées. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 81 DU CGI 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique   

 

- 7600 – Alloc. Enfants Handicap 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042910732/
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1.4 Avantages en nature élus 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

 L’article L136-1-1 I du Code de la sécurité sociale dispose que « la contribution prévue à l'article L136-1 

est due sur toutes les sommes, ainsi que les avantages et accessoires en nature ou en argent qui y sont associés, 

dus en contrepartie ou à l'occasion d'un travail, d'une activité ou de l'exercice d'un mandat ou d'une fonction 

élective, quelles qu'en soient la dénomination ainsi que la qualité de celui qui les attribue, que cette attribution 

soit directe ou indirecte ». 

 

Le III de cette même disposition indique une série d’exclusion, dans laquelle ne figure pas l’avantage en nature 

octroyé à un élu local. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

CSG/CRDS. 

 

L’article L136-2 du même code indique que, pour le calcul de l'assiette de la contribution prévue à l'article L136-1 

du code, les revenus bruts suivants bénéficient d'une réduction représentative de frais professionnels fixée à 

1,75% pour leur montant inférieur à quatre fois la valeur du plafond mentionné à l'article L241-3 : 

- 1° Les revenus d'activité, à l'exception de ceux mentionnés au II de l'article L242-1, de ceux perçus par les 

travailleurs indépendants assujettis dans les conditions prévues aux articles L136-3 et L136-4, et des 

indemnités perçues à l'occasion d'un mandat ou d'une fonction élective ; 

- 2° Les revenus d'activité assimilés fiscalement à des traitements et salaires des artistes-auteurs 

mentionnées à l'article L382-1 ; 

- 3° Les allocations et avantages mentionnés au a du 1° du II de l'article L136-8. 

 

Ainsi, les revenus d’activités bénéficient d’un abattement de 1,75%, à l’exception des indemnités versées à 

l’occasion d’un mandat électif. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042683657/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042683568/#:~:text=I.,mentionn%C3%A9%20%C3%A0%20l'article%20L.
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En l’espèce, les revenus constitués sous forme d’avantage en nature versés à un élu local constituent un revenu 

d’activité. Il ne s’agit pas d’une indemnité versée à l’occasion d’un mandat électif. 

 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǾŜǊǎŞ Ł ǳƴ Şƭǳ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł /{Dκ/w5{ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ Ȅ 

фуΣнр҈ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣтр%). 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de rubriques 

 

- 7008 – CSG Abattue Elus 

- 7030 – RDS Abattue Elus 

- 7116 - CSG Déductible abattue Elus 

 

 

• Modification de rubrique 

 

- 5039 - Calcul plafond abattement CSG 

 

• Modification groupes de rubriques 
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1.5 Déduction carence sur CTI et proratisation 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 instaurait un complément de traitement indiciaire au 

bénéfice des agents de la fonction publique hospitalière exerçant leurs fonctions dans certains établissements 

publics de santé, groupements de coopération sanitaire et les établissements d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes. 

 

Le décret 2021-166 du 16 février 2021 élargissait ce dispositif à la Fonction publique territoriale. 

 

En cas d’application d’une journée de carence, les rubriques de déduction étaient incorrectement proratisées 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques 

 

- 46A0 - Déduct.Carence DT sur Complément TI SEGUR 

- 46A1 - Déduct.Carence sur Complément TI SEGUR 

- 46A2 - Abatt Plafond RAFP.Carence Cpt TI SEGUR 
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1.6 Complément de traitement indiciaire et cotisations retraite 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

Le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 instaurait un complément de traitement indiciaire au 

bénéfice des agents de la fonction publique hospitalière exerçant leurs fonctions dans certains établissements 

publics de santé, groupements de coopération sanitaire et les établissements d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes. 

 

Le décret 2021-166 du 16 février 2021 élargissait ce dispositif à la Fonction publique territoriale. 

 

La note d'information n° DGOS/RH4/DGCS/2020/196 du 5 novembre 2020 établissait que le complément de 

traitement indiciaire n'entrait pas dans l'assiette de cotisation RAFP. 

 

Le site de la RAFP vient confirmer que le CTI n’est pas non plus pris en compte pour le calcul du plafond de 20 %, 

déterminé exclusivement sur la base du traitement indiciaire brut. 

 

Le complément de traitement indiciaire ne doit pas non plus être pris en compte dans l’assiette de cotisation 

ATIACL. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

La prise en compte sur les bulletins sera effective rétroactivement au 1er septembre 2020 : des rappels pourront 

donc intervenir sur le bulletin des agents concernés par le versement du CTI. 

 

Références : 

 

- DECRET 2020-1152 DU 19 SEPTEMBRE 2020 

- DECRET 2021-166 DU 16 FEVRIER 2021 

- SITE DE LA RAFP 

- SITE E LA CNRACL 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345102
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043142395
https://www.rafp.fr/FAQ/est-ce-que-le-complement-de-traitement-indiciaire-est-pris-en-compte-dans-le-rafp
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/cotisations/cotisations-associees/cotisation-atiacl
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Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

- CALC_CPL_IND_RM 

- CALC_CPL_IND_RG 

- CALC_DIFF_SMIC  

 

• Modification de rubriques 

- 4150 - Compl.Trait indic plein trait Ségur FPH 

- 4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur FPH 

- 4152 - Compl.Trait indic demi-trait Ségur FPH 

- 4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur FPH 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

14 

1.7 Bordereau de cotisations Urssaf et DSN 

 

Pour info 

 

Lors de la veille 2020_12, nous mettions en place le régime local Alsace Moselle ainsi que la déclaration 

sur le bordereau de cotisations des CTP gérés par l’Urssaf pour les animateurs entre autres. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF Web 2 
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1.8 Cahier technique DSN 2022 

 

Pour info 

 

Le Cahier Technique DSN 2022.1.1 est paru le 18 mai 2021. 

 

• A partir de la norme P21V01, il n'est plus nécessaire de renseigner la base « 29 - Base IRCANTEC non 

cotisée (arrêt de travail) », qui est désormais calculée automatiquement dans le système d’informations 

Ircantec.  

 

Ce code de base assujettie sera définitivement supprimé de la norme DSN à partir de la norme P23V01. 

 

Nous arrêtons le calcul automatique de la rubrique 9102 - IRCANTEC non Cotisé, à partir de janvier 2022. 

 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE DSN 2004, ACTUALISATION 29/06/2021 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique 

 

- 9102 – IRCANTEC non Cotisé 

 

 

  

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2004/~/d%E3%A9clarer-la-perte-d%E2%80%99assiette-cotis%E3%A9e-ircantec-pour-un-individu-dont-les
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2004/~/d%E3%A9clarer-la-perte-d%E2%80%99assiette-cotis%E3%A9e-ircantec-pour-un-individu-dont-les
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1.9 DSN – Modalités d’exercice du temps de travail en cas de disponibilité 

 

Pour info 

 

Les comptes-rendus métiers (CRM), notamment ceux émanant de la CNRACL, mettent en évidence que le 

code modalité d’exercice du temps de travail des agents en disponibilité, doit être alimenté avec la valeur 10 – 

Temps plein et non la valeur 99 - Salariés non concernés. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de matrice DSN 

- Modalités d’exercice du temps de travail 
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1.10 DSN - Exclusion de la NBI du Salaire de base 

 

Pour info 

 

La fiche consigne DSN 640 – Salaire de base a été modifiée en date du 27 avril 2021, précisant qu’est 

exclue du salaire de base la Nouvelle Bonification Indiciaire. 

 

 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE 640- SALAIRE DE BASE 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- DSN_SALAIRE_BASE 

 

 

 

 

 

 

  

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/640/kw/NBI
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1.11 Indemnité GIPA : Nouveau barème 2021 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’arrêté du 23 juillet 2021 définit les éléments à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité de 

garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) au titre de l’année 2021.  

 

Pour l'application du décret du 6 juin 2008 susvisé, pour la période de référence fixée du 31 décembre 2016 au 31 

décembre 2020, le taux de l'inflation ainsi que les valeurs annuelles du point à prendre en compte pour la mise en 

œuvre de la formule figurant à l'article 3 du même décret sont les suivants : 

 

- taux de l'inflation : + 3,78 %  

- valeur moyenne du point en 2016 : 55,7302 euros  

- valeur moyenne du point en 2020 : 56,2323 euros. 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 23 JUILLET 2021 FIXANT AU TITRE DE L'ANNEE 2021 LES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR LE 

CALCUL DE L'INDEMNITE DITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D'ACHAT 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Mise à jour du barème 

- INFLATION_GIPA 

- VP_GIPA_DEB_PER 

- VP_GIPA_FIN_PER 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018934143&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043931322
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043931322
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1.12 Crédit d’heures des agents ayant un mandat électif 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le salarié exerçant un mandat local peut bénéficier d'un crédit d'heures lui permettant de remplir ses 

obligations d'élu. Ces droits varient en fonction du mandat du salarié (élu municipal, départemental ou régional). 

Les maires, les adjoints, les conseillers municipaux, les présidents et les conseillers départementaux, les 

présidents et les conseillers régionaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps 

nécessaire à l'administration de la commune, du département et de la région. 

L'employeur est tenu de laisser au salarié de son entreprise membre d'un conseil municipal, départemental ou 

régional, le temps nécessaire pour exercer son mandat. 

Les pertes de revenus subies par les élus, pour l’exercice d’un mandat électif, qui exercent une activité 

professionnelle salariée ou non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction, peuvent être 

compensées par la commune ou par l'organisme auprès duquel ils la représentent. Le taux horaire de cette 

compensation ne peut pas dépasser une fois et demi, le SMIC horaire. A cette fin, pensez à saisir dans les 

éléments de paie des agents concernés, la rubrique 46C4 ς /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ. 

 

Nous intégrons le paramétrage au 01/01/2021. 

 

Références : 

 

- SERVICE PUBLIC 

- CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : ARTICLES L2123-1 A L2123-6  

- CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : ARTICLES L3123-1 A L3123-4  

- CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : ARTICLES L4135-1 A L4135-4  

 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2310
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006192258&cidTexte=LEGITEXT000006070633
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006192354&cidTexte=LEGITEXT000006070633
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006192385&cidTexte=LEGITEXT000006070633
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Paramétrage 

 

 

• Création type d’absence 

- 085 – Crédit d’heures pour agent élu 

 

• Création code absence 

- CRHELU – Crédit d’heures pour agent élu 

 

• Création règle de génération 

- CRHELU – Crédit d’heures pour agent élu 

 

• Création droit général en heures 

- ZEROH – Droit zéro en heures 

 

• Création régime d’absence 

- CRHELU – Crédit d’heures pour agent élu 

 

• Création de rubriques 

- 46B0 – Coefficient heure - Crédit heure agt élu 

- 46B1 – Retenue TI Crédit d'heures agent élu 

- 46B2 – Retenue NBI Crédit d'heures agent élu 

- 46B3 – Retenue RI Crédit d'heures agent élu 

- 46B4 – Retenue IR Crédit d'heures agent élu 

- 46B5 – Retenue ICSG Crédit d'heures agent élu 

- 46B6 – Coeff Crédit d'heures agent élu Apprenti 

- 46B7 – Retenue Crédit d'heures agt élu Apprenti 

- 46C0 – Coef crédit d'heures agent élu CAE CUI 

- 46C1 – Retenue Crédit d'heures agt élu CAE CUI 

- 46C2 – Coef Crédit d'heures agent élu CDDI 

- 46C3 – Retenue crédit d'heures agent élu CDDI 

- 46C4 – Compensation Crédit d'heures agent élu 

- 46C5 – RAFP TI Crédit d'heures agent élu 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

21 

• Modification de formules 

- CALC_HNREM _DSN – Calcul heure non rémunérées DSN 

 

 

 

 

         tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

 

Il conviendra de saisir, dans les données de paie des agents concernés, la variable donnée mois 

NB_HEURE_CRHELU ou NB_H_CRHELU_APP ou NB_H_CRHELU_CAE ou NB_H_CRHELU_CDDI pour déclencher le 

calcul automatique des rubriques suivantes : 

 

46B1 – Retenue TI Crédit d’heures agent élu 

46B2 – Retenue NBI Crédit d’heures agent élu 

46B3 – Retenue RI Crédit d’heures agent élu 

46B4 – Retenue IR Crédit d’heures agent élu 

46B5 – Retenue ICSG Crédit d’heures agent élu 

46B7 – Retenue Crédit d’heures agt élu Apprenti 

46C1 – Retenue Crédit d’heures agent élu CAE CUI 

46C3 – Retenue Crédit d’heures agent élu CDDI 

 

Ces mêmes rubriques pourront être saisies, dans les éléments de paie de l’agent, si le taux horaire devait être 

forcé. 
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1.13 Suspension pour défaut d'obligation de présentation d’un passe sanitaire et rémunération 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

A compter du 30 août 2021 et jusqu’au 15 novembre 2021, les agents territoriaux, quel que soit leur 

cadre d’emplois, intervenant dans les établissements et services soumis à l’obligation de présentation d’un passe 

sanitaire, lorsque l’activité se déroule dans les espaces et aux heures où ils sont accessibles au public, devront 

présenter un passe valide. 

 

Un agent qui ne satisfait pas à l’obligation d’un passe sanitaire peut poser des congés avec l’accord de son 

employeur et dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur. 

A défaut de mobiliser des jours de congés, l’agent est suspendu le jour même par son employeur. 

 

tŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƭϥŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et conserve le bénéfice des garanties de 

protection sociale complémentaire auxquelles il a souscrit. 

 

Impact de la suspension sur les droits à congés des agents 

 

 Cette suspension ne peut être assimilée à une période de travail effectif pour la détermination de la 

durée des congés payés ainsi que pour les droits acquis par l'agent public au titre de son ancienneté.  

 

 La FAQ de la DGCL mise à jour le 30 août 2021 rappelle que « les périodes de suspension ne génèrent pas 

de droit à congé, subordonné à l’exercice effectif des fonctions au cours de l’année de référence. Leur durée doit 

donc être calculée au prorata de la durée des services accomplis » et que « la situation est la même pour les 

agents contractuels de droit public ». 

 

Impact de la suspension sur la carrière des agents 
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 L’agent suspendu, en raison de la non-présentation du passe sanitaire par un agent dans un lieu où il est 

obligatoire, continue de bénéficier ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł 

congé de maladie, ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 L’agent suspendu, en raison de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ, continue de bénéficier de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴƎŞΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΦ 

 

Nous intégrons le paramétrage au 01/08/2021. 

 

Références : 

 

- LOI N° 2021-1040 DU 5 AOUT 2021 RELATIVE A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE  

- DECRET N° 2021-1059 DU 7 AOUT 2021 MODIFIANT LE DECRET N° 2021-699 DU 1ER JUIN 2021 PRESCRIVANT 

LES MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE CRISE SANITAIRE   

- SITE GOUVERNEMENT 

- FAQ DGCL 

- FAQ DGAFP 

 

 

Paramétrage 

 

▪ Création type d’absence 

- 086 – Suspension non rémunérée 

 

▪ Création code absence 

- SUSPN1 – Suspension non rémunérée 

 

▪ Modification régime d’absence 

- EVE – Congés évènementiels (tous) 

 

▪ Création de rubriques 

- 46D0 - Coef jour neutralisation 

- 46D1 – Neutralisation TI 

- 46D2 – Neutralisation NBI 

- 46D3 – Neutralisation RI 

- 46D4 – Neutralisation IR 

- 46D5 – Neutralisation SFT 

- 46D6 – Neutralisation ICSG  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043909676
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043915443
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043915443
https://www.gouvernement.fr/INFO-CORONAVIRUS/PASS-SANITAIRE
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/Covid-19/2021/FAQ%20DGCL%2011-08-2021-2.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/covid-19/FAQ-actualisee-10-aout-2021.pdf
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- 46D7 - Calcul RAFP sur neutralisation TI 

- 46D8 – Coef jour neutralisation Apprenti 

- 46D9 – Neutralisation rémunération Apprenti 

- 46E0 - Coef jour neutralisation CAE CUI 

- 46E1 - Neutralisation rémunération CAE CUI 

- 46E2 - Coef jour neutralisation CDDI 

- 46E3 - Neutralisation rémunération CDDI 

 

▪ Modification de formule de calcul 

- CALC_HNREM _DSN – Calcul heure non rémunérées DSN 

 

▪ Modification matrice DSN 

- Motifs suspension de l’exécution du contrat 

 

 

 

               

            tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

 

Il conviendra de saisir, dans les données de paie des agents concernés, la variable donnée mois 

NB_J_SUS ou NB_J_SUS_APP ou NB_J_SUS _CAE ou NB_J_SUS _CDDI pour déclencher le calcul 

automatique des rubriques suivantes : 

 

46D1 – Neutralisation TI 

46D2 – Neutralisation NBI 

46D3 – Neutralisation RI 

46D4 – Neutralisation IR 

46D5 – Neutralisation SFT 

46D6 – Neutralisation ICSG 

46D9 – Neutralisation rémunération Apprenti 

46E1 – Neutralisation rémunération CAE CUI 

46E3 – Neutralisation rémunération CDDI 

 

Ces mêmes rubriques pourront être saisies, dans les éléments de paie de l’agent, si le taux journalier 

devait être forcé. 
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1.14 Reclassement Techniciens paramédicaux Territoriaux 

 

Pour info 

 

Lors de la veille 2021_04, nous mettions en place les dispositions des décrets 2020-1174 et 2020-1175 

concernant les techniciens paramédicaux territoriaux. 

Or ces dispositions ne concernent pas les techniciens paramédicaux relevant des spécialités suivantes : 

diététicien, technicien de laboratoire médical et préparateur en pharmacie hospitalière. Ces fonctionnaires 

restent régis par le décret n° 2013-262 du 27 mars 2013. 

 

 

Références : 

 

- DECRET 2020-1174 ET DECRET 2020-1175 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification libellé cadre d’emplois 

- 0068 - Techniciens Paramédicaux Territoriaux (anc) 

 

• Modification libellé grades 

- 5710 - Techn. param ClN (anc) 

- 5712 - Techn. param ClSup (anc) 

 

• Réouverture conditions d’avancement de grade 5712 - Techn. param ClSup 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042365978/2021-09-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042366071/2021-09-20/
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1.15 Fraction représentative des frais d’emploi des élus 

 

Pour info 

 

Dans le cadre de la modernisation de la délivrance des prestations sociales, un certain nombre de 

prestations sont désormais calculées sur la base du « montant net versé » correspondant aux ressources 

déclarées en PASRAU. 

Ce montant est calculé de la manière suivante : Montant net versé = Rémunération nette fiscale (hors 

abattement) – montant de la CSG non déductible – montant de la CRDS – montant de la CASA – montant des 

cotisations patronales complémentaires santé. 

 

Nous complétons le paramétrage en conséquence en réintégrant la fraction représentative des frais d’emploi 

dans le groupe de rubriques correspondant. 

 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE DSN 1981 - MODALITES DECLARATIVES DES INDEMNITES DE FONCTION VERSEES AUX ELUS LOCAUX 

EN CONTEXTE PAS 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- DSN_NET_VERSE_2020 

 

  

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1981/~/pasrau---modalit%E3%A9s-d%E3%A9claratives-des-indemnit%E3%A9s-de-fonction-vers%E3%A9es-aux-%E3%A9lus
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1981/~/pasrau---modalit%E3%A9s-d%E3%A9claratives-des-indemnit%E3%A9s-de-fonction-vers%E3%A9es-aux-%E3%A9lus
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1.16 Indemnisation du télétravail dans la Fonction publique 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

• Avant le 1er septembre 2021 : 

 

Avant le 1er septembre 2021, l’organisation du télétravail dans la Fonction publique était régie par le décret 

n°2016-151 du 11 février 2016.  

 

L’article 6 de ce décret prévoyait que l’employeur prenne en charge les coûts découlant directement de l'exercice 

des fonctions en télétravail. 

 

Le versement en paie de l’indemnisation des frais liés au télétravail des agents publics pouvait alors revêtir deux 

formes : 

✓ Soit une indemnité couvrant les frais réels (avec justificatifs). 

✓ Soit une indemnité forfaitaire. 

 

• A partir du 1er septembre 2021 : 

 

A compter du 1er septembre 2021, le décret 2021-1123 du 26 aout 2021 portant création d’une allocation 

forfaitaire de télétravail, définit un cadre légal plus précis à l’indemnisation des agents publics en télétravail, 

fixant le montant de celle-ci à 2,5 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 220 euros par an. 

 

Conformément au principe de libre administration des collectivités territoriales (art. 72 de la Constitution du 4 

octobre 1958), le décret 2021-1123 prévoit que cette indemnité est facultative dans la Fonction publique 

territoriale :  l’organe délibérant décide de la mettre en œuvre ou non. 
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En conséquence, depuis le 1er septembre 2021, le versement de l’indemnisation des frais liés au télétravail des 

agents publics peut être : 

✓ Soit une indemnité couvrant les frais réels (avec justificatifs), fondée comme précédemment sur l’article 6 

du décret du 11/2/2016, 

✓ Soit une allocation forfaitaire de télétravail fondée sur l’article 4 du décret du 26/8/2021. 

 

Nous créons donc trois rubriques permettant l’indemnisation des jours télétravaillés, avant et à partir du 1er 

septembre 2021 : 

 

Rubrique 
Fondement 

juridique 
Type de calcul 

4622 – Indemnité forfaitaire télétravail Décret n°2016-151 Montant saisi 

7215 – Remb. frais réels télétravail Décret n°2016-151 Montant saisi 

4623 – Allocation forfaitaire télétravail Décret 2021-1123 
Nombre de jours par taux journalier (défini 

par défaut à 2.5 euros) 

 

Le versement de l’allocation forfaitaire télétravail intervient selon une périodicité trimestrielle. 

Le premier versement de celle-ci pour les journées de télétravail effectuées entre le 1er septembre et le 31 

décembre 2021 doit intervenir au premier trimestre 2022. 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2021-1123 DU 26 AOUT 2021 PORTANT CREATION D'UNE ALLOCATION FORFAITAIRE DE 

TELETRAVAIL AU BENEFICE DES AGENTS PUBLICS ET DES MAGISTRATS 

- ARRETE DU 26 AOUT 2021 PRIS POUR L'APPLICATION DU DECRET N° 2021-1123 DU 26 AOUT 2021 RELATIF AU 

VERSEMENT DE L'ALLOCATION FORFAITAIRE DE TELETRAVAIL AU BENEFICE DES AGENTS PUBLICS ET DES 

MAGISTRATS 

- ARTICLE 6 DU DECRET 2016-151 DU DECRET N° 2016-151 DU 11 FEVRIER 2016 RELATIF AUX CONDITIONS ET 

ah5![L¢9{ 59 aL{9 9b s¦±w9 5¦ ¢9[9¢w!±!L[ 5!b{ [! Chb/¢Lhb t¦.[Lv¦9 9¢ [! a!DL{¢w!¢¦w9  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985049
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985049
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985049
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000032037015
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000032037015
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Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

 

- 4622 – Indemnité forfaitaire télétravail (MS) 

- 4623 – Allocation forfaitaire télétravail 

- 7215 – Remb. frais réels télétravail 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- TX_JOUR_TELETR 

 

• Création de groupe de rubriques 

 

- DSN_FRAIS_PROF_REEL 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- DSN_FRAIS_PROF_FORF 
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1.17 Arrondi de la CǊŀŎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ Şƭǳǎ 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Il ressort du Bulletin Officiel des Impôts (BOI-BAREME-000035, §250 BOI-RSA-CHAMP-20-10 et BOFIP-

GCP-18-0027, partie 3, chapitre 2, section 3, A) que les valeurs mensuelles de la fraction représentative des frais 

d’emploi ne sont pas arrondies.  

 

Le paragraphe V § 80 du BOI-BAREME-000035 , actualisé au 4 mai 2021 définit les valeurs mensuelles suivantes, 

sans arrondi : 

 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞƭǳǎ 
Formule de calcul de la fraction 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
Montant 

Elus des communes de moins de 3500 

habitants, quel que soit le nombre de 

mandats 

38.75% du montant du traitement 

correspondant à l’indice brut 

terminal de l’échelle indiciaire de 

la fonction publique 

1507.14 par mois 

Elus autres que ceux des communes 

de plus de 3500 habitants (mandat 

unique) 

17% du même montant 661.20 par mois 

Elus autres que ceux des communes 

de plus de 3500 habitants (pluralité 

de mandats) 

(1.5 x 17%) du même montant 991.80 par mois 

 

 

Nous complétons le paramétrage existant en supprimant l’arrondi appliqué sur le calcul de la fraction 

représentative des frais d’emploi, à partir du 1er janvier 2021. 

 

 

  

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/10855-PGP%2523V._Fraction_representative__14


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10855-PGP.html/identifiant=BOI-BAREME-000035-20210504#V._Fraction_representative__14
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5515-PGP.html/identifiant%3DBOI-RSA-CHAMP-20-10-20200728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006312659
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1.18 Revalorisation du SMIC et du minimum de traitement au 01/10/2021 

 

Pour info 

 

L’arrêté du 27 septembre 2021 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance, porte le montant 

du SMIC brut horaire à млΣпу ϵ (augmentation de 2,20 %), ǎƻƛǘ мруфΣпт ϵ mensuels sur la base de la durée légale 

du travail de 35 heures hebdomadaires ainsi que le ƳƛƴƛƳǳƳ ƎŀǊŀƴǘƛ Ł оΦтоϵ ŀǳ мer octobre 2021. 

 

Le décret n° 2021-1270 du 29 septembre 2021 portant relèvement du minimum de traitement dans la 

fonction publique augmente à compter du 1er octobre 2021 le minimum de traitement fixé par la grille régissant 

la rémunération de la fonction publique. Le décret fixe le minimum de traitement, aujourd'hui fixé à l'indice 

majoré 309 (soit indice brut 244), à l'indice majoré 340 correspondant à l'indice brut 367. 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 27 SEPTEMBRE 2021  

- DECRET N° 2021-1270 DU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour des variables du barème 

 

- SMIC 

- SMIG 

- IND_PLAN_TI 

- IND_VOLONT_CIVIL 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126026
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126026
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126795
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_07, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

 

2.1 Indemnité spéciale de fonctions de Police Municipale – Chef de service PM 

 
 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2017.01] dans le dossier des agents 

concernés en vous aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF 

afin de recalculer les bulletins. 

 

5Ŝǎ ǊŀǇǇŜƭǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ta όwǳōrique 4370) peuvent se générer 

depuis la période 2017.01 pour les agents concernés. 

 

 

Mise à jour de vos matrices personnalisées 

 

  Suite à la mise à jour de la matrice I_FONCT_POL_MUN, pensez à mettre à jour vos matrices 

personnalisées si nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au document  

Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf


http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.4 Déduction carence sur CTI et proratisation 

 

2.4.1 Modification de rubriques 

 

CF. COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UNE RUBRIQUE.PDF  

 (Cf. Point 3.2 - (1.) Attributions/ Paramètres)  

 

-   Ouvrir la rubrique пс!л ς 5ŞŘǳŎǘΦ/ŀǊŜƴŎŜ 5¢ ǎǳǊ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ¢L {9D¦w 

 

Cliquer sur l’onglet « пΦ tƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴǎ » 

 

 

 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2021-07/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
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Les différentes pondérations rattachées à la rubrique sélectionnée sont maintenant affichées. 
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 Sélectionner la ligne de pondération 05 - Absence demi Traitement, saisir une période de fin à 

[2020.12] puis cliquer sur le bouton « Modifier » 

 

 

Procéder de la même façon pour les pondérations 11 - CLM Demi-Traitement et 13 ς CLD Demi-Traitement. 
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On obtient : 

 

 

 

- Enregistrer  
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-   Ouvrir la rubrique пс!н ς !ōŀǘǘ tƭŀŦƻƴŘ w!CtΦ/ŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ /Ǉǘ ¢L {9D¦w 

 

 

Cliquer sur l’onglet « пΦ tƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴǎ » 

 

Les différentes pondérations rattachées à la rubrique sélectionnée sont maintenant affichées. 
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 Sélectionner la ligne de pondération 05 - Absence demi Traitement, saisir une période de fin à 

[2020.12] puis cliquer sur le bouton « Modifier » 

 

Procéder de la même façon pour les pondérations 11 - CLM Demi-Traitement et 13 ς CLD Demi-Traitement. 
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On obtient : 

 

 

 

- Enregistrer  

 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des élus concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.5 Complément de traitement indiciaire et cotisations retraite 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.09] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.6 Indemnité GIPA : Nouveau barème 2021 

 

 

Penser à cocher dans le paramétrage de vos rubriques GIPA (3011 et 3022) à compter de la période 

[2021.01], le mois de paie sur lequel vous souhaitez payer la GIPA ou le cas échéant le mois de paie où vous l’avez 

déjà payé. 

 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ /ƭƛŜƴǘ κ {ŜǊǾŜǳǊ ό/κ{ύΣ aŜƴǳ tŀƛŜ κ [Ŝǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ     

Ouvrir votre rubrique GIPA et apportez les modifications nécessaires 

 

 

➢ Lorsque vous souhaiterez déclencher cette Indemnité de GIPA sur vos fonctionnaires, 

penser à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en 

vous aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les 

bulletins. 

 

 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.7 Crédit d’heures des agents ayant un mandat électif 
 

Le paramétrage proposé a été réalisé à partir des données de la base de référence, il convient 

de l’adapter en fonction de vos propres spécificités. 

 

 Création libellé libre 
 

5ŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ /ƭƛŜƴǘκ{ŜǊǾŜǳǊ : Ressources Humaines / Paramètres généraux / Les paramètres généraux 

Puis Menu Données / Les libellés libres et Menu Fichier / Créer (fils) 

 

 

 

Renseigner les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

Attention : saisir un code non encore utilisé AGATLxx où x représente un numéro libre 

 

 

Valider   

 

Menu Fichier / Enregistrer et Fermer 
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Menu Données / Les ǘŀōƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ κ /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Ǉǳƛǎ Menu Fichier / Créer (fils) 

 

Renseigner les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

Valider   

 

Menu Fichier / Créer (frère) 

 

Renseigner les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

Valider   

 

Menu Fichier / Enregistrer et Fermer 

 

Ces critères vont permettre de qualifier individuellement les agents et pourront être utilisés au niveau des 

sélections réalisées sur les règles de génération liées aux régimes des absences. 
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 Saisie du dossier agent 

 

Accueil Dossier Agent, sélectionner votre agent puis cliquer sur Modifier les données absence. 

Dans l’onglet Régimes, cliquer en bas sur le bouton  dans le bloc « Régimes supplémentaires ». 

 

 

 

 

Renseigner les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

 

Cliquer sur le bouton   puis le bouton  en haut à droite de l’écran. 
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 Création type d’absence 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / DŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

 

- Création du type d’absence 085 ς Crédit ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ 

 

 

 

• Sélectionner la valeur 08 ς Congés Exceptionnels : 

 

Cliquer sur  

 

 

 

Saisir  

 

- Code : 085 

- Libellé : /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ agent élu 
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On obtient : 

                

 

 

Enregistrer   
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 Création code absence 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les codes absences 

 

- Création du code absence CRHELU ς /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ 

 

• Sélectionner la valeur 08 ς Congés exceptionnels : 

 

Cliquer sur  

 

 

 

Remplir le nouveau code absence CRHELU ς /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ et les différentes informations, 

comme le montre la copie d’écran ci-dessous. 
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Il est important de bien valoriser le domaine en « Congés », cette information est primordiale pour la suite du 

paramétrage. 

 

  

 

On obtient : 
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 Création droit général 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les droits généraux 

 

- Création du droit général ZEROH ς Droit zéro en heures 

 

Saisir  

- Code : ZEROH 

- Libellé : Droit zéro en heures 

 

On obtient : 

 

 

 

Enregistrer   

 

 

Cliquer sur  
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Cliquer sur puis sélectionner votre collectivité. 

 

 

 

 

 

Saisir les informations comme le montre la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

 

Enregistrer   
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On obtient : 
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 Création règle de génération 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les règles de génération 

 

- Création de la règle de génération CRHELU ς /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ 

 

Saisir  

- Code : CRHELU 

- Libellé : /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ agent élu 

- Priorité : 1    (Sert dans le cas où deux règles de génération sont en concurrence pour un agent. Saisissez 1 

pour rendre prioritaire la règle de génération que vous souhaitez) 

 

On obtient : 

 

 

 

Enregistrer   

 

Cliquer sur  
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Cliquer sur  

 

Sélectionner dans la liste /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Egal(e) à : OUI 

 

 

 

Enregistrer   

 

On obtient : 
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 Création régime d’absences 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ 

 

- Création du régime d’absence CRHELU ς /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ 

 

Cliquer sur  
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Saisir les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

 
 

 
 

 

 

On obtient : 
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 Génération régimes d’absences 

 

Ce traitement permet de générer les régimes absences à appliquer sur les agents concernés par une règle de 

génération. 

 

 

ACCUEIL / ABSENCES / LANCER UN TRAITEMENT / GÉNÉRATION DES RÉGIMES ABSENCES 

 

 

Vous avez le choix de générer les régimes d’absences sur tous vos agents en cliquant directement sur le 

bouton                                   sans sélectionner d’agent ou alors de sélectionner un par un vos agents en saisissant 

leur nom puis en cliquant sur le bouton 

 

- Sélectionner   
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 Saisie des droits individuels 

 

ACCUEIL / ABSENCES / DROITS, ACCEDER AUX DROITS INDIVIDUELS 

 

 

 

 

Sélectionner le droit individuel concernant le code absence CRHELU ς /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎŜƴǘ Şƭǳ et cliquer 

sur le bouton « Modifier «   
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Saisir les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 

 

 

Enregistrer    ou Enregistrer  si vous avez plusieurs droits supplémentaires à saisir. 
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On obtient : 

 

 

 

 

 

Pensez à saisir l’imputation sur les rubriques 46B2, 46B3 et 46B4 à compter de la période [2021.01].       CF. 

COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UNE RUBRIQUE.PDF 

 

 

        tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
 

 Il conviendra de saisir, dans les données de paie des agents concernés, la variable donnée mois 

NB_HEURE_CRHELU ou NB_H_CRHELU_APP ou NB_H_CRHELU_CAE ou NB_H_CRHELU_CDDI pour déclencher le 

calcul automatique des rubriques suivantes : 
 

46B1 – Retenue TI Crédit d’heures agent élu 

46B2 – Retenue NBI Crédit d’heures agent élu 

46B3 – Retenue RI Crédit d’heures agent élu 

46B4 – Retenue IR Crédit d’heures agent élu 

46B5 – Retenue ICSG Crédit d’heures agent élu 

46B7 – Retenue Crédit d’heures agt élu Apprenti 

46C1 – Retenue Crédit d’heures agent élu CAE CUI 

46C3 – Retenue Crédit d’heures agent élu CDDI 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2021-07/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf


http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.8 Suspension pour défaut d'obligation de présentation d’un passe sanitaire et 

rémunération 

 

Le paramétrage proposé a été réalisé à partir des données de la base de référence, il 

convient de l’adapter en fonction de vos propres spécificités. 

 

2.8.1 Création type d’absence 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / DŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

 

- Création du type d’absence 086 ς Suspension non rémunérée 

 

• Sélectionner la valeur 08 ς Congés Exceptionnels 

 

Cliquer sur  
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Saisir  

- Code : 086 

- Libellé : Suspension non rémunérée 

 

 

 

 

 

On obtient : 

 

 

 

Enregistrer   
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 Création code d’absence 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les codes absences 

 

- Création du code absence SUSPN1 ς Suspension non rémunérée 

 

• Sélectionner la valeur 08 ς Congés Exceptionnels : 

 

Cliquer sur  
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Remplir le nouveau code absence SUSPN1 ς Suspension non rémunérée et les différentes informations, comme 

le montre la copie d’écran ci-dessous. 

 

Il est important de bien valoriser le domaine en « Congés évènementiels », cette information est primordiale 

pour la suite du paramétrage. 
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On obtient : 

 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

69 

 Modification régime d’absences 

 

Accueil Absences / Paramétrage Absences / Gérer les ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ 

 

Cliquer sur le bouton Modifier    du régime d’absences EVE - Congés évènementiels. 

 

 

 

Saisir dans la zone Code absence : 

 

- SUSPN1 – Suspension non rémunérée 
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On obtient : 
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 Saisie des droits individuels 
 

Pour rappel  
 

Les périodes de suspension ne génèrent pas de droit à congé, subordonné à l’exercice effectif des 

fonctions au cours de l’année de référence. Leur durée doit donc être calculée au prorata de la durée des 

services accomplis » et que « la situation est la même pour les agents contractuels de droit public ». 

 

Impact de la suspension sur le calcul des droits à congé 
 

 Calcul du nombre de jours de congés annuels à supprimer au titre de la suspension 

 

La circulaire FP n° 1452 du 16 mars 1982 indique que « les fonctionnaires et agents à des administrations 

de l'Etat qui n'exercent pas leurs fonctions sur la totalité de la période de référence ont droit à un congé annuel 

dont la durée est égale au produit de la durée du congé auquel ils auraient eu droit s'ils avaient travaillé toute 

l'année par le nombre de mois ou fraction de mois supérieure à quinze jours effectués, divisés par douze. Le 

nombre de jours obtenu est arrondi à la demi-journée immédiatement supérieure ». 

 

NB : il convient de rappeler que nous raisonnons en jours calendaires. 

 

Concrètement, si l’on veut calculer le nombre de jours de congés annuels à supprimer au titre de la suspension, 

cela revient à réduire le congé annuel de 0,5/12ème (soit 1/24ème) par tranche complète de 15 jours (le nombre de 

jours inférieur à 15 étant ignoré). Le résultat est arrondi à la demi-journée immédiatement inférieure (car on 

raisonne ici à contrario, non pas en durée de présence mais en durée de suspension). 

 

 

Quelques exemples : 

 

Agent suspendu 5 jours : pas d’impact sur le congé annuel 

 

 

Agent suspendu 16 jours et travaillant sur 5 jours (temps complet/temps plein) : 

▪ Congés annuels total théorique à la date de la suspension = 5 x 5 = 25 jours 

▪ Nombre de tranche de suspension égale à 15 jours = 1 (on ignore l’excédent inférieur à 15) 

▪ Nombre de jours à supprimer au titre de la suspension : 25 jours x 1/24 = 1,04, soit 1 jour 
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Agent suspendu 34 jours, arrivé le 1er mars et travaillant sur 5 jours (temps complet/temps plein) :  

▪ Congés annuels total théorique à la date de la suspension = 5 x 5 = 25 jours (on ne tient pas compte de 

son arrivée en cours d’année) 

▪ Congés annuel réels = 25 jours x 10/12 = 20,83 soit 21 jours 

▪ Nombre de tranche de suspension égale à 15 jours = 2 (on ignore l’excédent inférieur à 15) 

▪ Nombre de jours à supprimer au titre de la suspension : 25 jours x 2/24 = 2,08, soit 2 jours 

Dans ce cas, la dotation réelle de congé annuel réajustée de l’agent sera : 21 jours - 2 jours liés à la suspension = 

19 jours 

 

 

Agent suspendu 19 jours en octobre 2021, travaillant 3 jours par semaine du 1er janvier au 30 juin 2021 (temps 

partiel) puis 5 jours par semaine du 1er juillet au 31 décembre 2021 : 

▪ Congés annuels total théorique à la date de la suspension (octobre 2021) = 5 x 5 = 25 jours (on ne tient 

pas compte de son temps partiel au premier semestre) 

▪ Congés annuel réels = 1er semestre : 3 x 5 = 15 jours x 6/12 = 7,5 jours *** second semestre : 5 x 5 = 25 

jours x 6/12 = 12,5 jours *** soit un total annuel de 7,5 + 12,5 = 20 jours 

▪ Nombre de tranche de suspension égale à 15 jours = 1 (on ignore l’excédent inférieur à 15) 

▪ Nombre de jours à supprimer au titre de la suspension : 25 jours x 1/24 = 1,04, soit 1 jour 

Dans ce cas, la dotation réelle de congé annuel réajustée de l’agent sera : 20 jours - 1 jour lié à la suspension = 19 

jours 
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ACCUEIL / ABSENCES / DROITS, ACCEDER AUX DROITS INDIVIDUELS 

 

 

 

Sélectionner le droit individuel concernant le code absence CONG ς Congés annuels et cliquer sur le bouton 

« Modifier «   
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Dans la partie inférieure de la fenêtre qui s’ouvre, cliquer sur le bouton   

 
 

Saisir les informations comme l’indique la copie d’écran ci-dessous : 

 
 

Enregistrer    ou Enregistrer  si vous avez plusieurs droits supplémentaires à saisir. 
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On obtient : 
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 Paramétrage DSN 

 

Accueil Paie / Paramétrage / Paramétrage DSN / PASRAU 

 

Cliquer sur la matrice DSN   

 

 

 

 

Ouvrir le code 501 ς Congé divers non rémunéré 
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Cliquer sur le bouton   

 

Saisir  

- Code : SUSPN1 - Suspension non rémunérée 

- Priorité : 48 

 

 

 

 

 

On obtient : 
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Pensez à saisir l’imputation sur les rubriques 46B2, 46B3 et 46B4 à compter de la période [2021.01].       CF. 

COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UNE RUBRIQUE.PDF 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des élus concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

 

 Il conviendra de saisir, dans les données de paie des agents concernés, la variable donnée mois 

NB_J_SUS ou NB_J_SUS_APP ou NB_J_SUS _CAE ou NB_J_SUS _CDDI pour déclencher le calcul automatique des 

rubriques suivantes : 

 

46D1 – Neutralisation TI 

46D2 – Neutralisation NBI 

46D3 – Neutralisation RI 

46D4 – Neutralisation IR 

46D5 – Neutralisation SFT 

46D6 – Neutralisation ICSG 

46D8 – Neutralisation rémunération Apprenti 

46E1 – Neutralisation rémunération CAE CUI 

46E3 – Neutralisation rémunération CDDI 

 

Ces mêmes rubriques pourront être saisies, dans les éléments de paie de l’agent, si le taux journalier devait être 

forcé. 

 

  

http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VSP/2021-07/Comment_faire_pour_Modifier_une_rubrique.pdf
http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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  LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

présentation vaccinale 

 

 Il conviendra de modifier dans le tableau d’avancement d’échelon et/ou de grade, la date d’effet de la 

proposition, si un agent a été suspendu pour l’absence de présentation vaccinale. 

 

Préalablement, veuillez éditer la liste des agents suspendus. 

 

Pour ce faire Accueil Absences / Lancer une édition et cliquer sur Absences saisies. 

 

Sélectionner la période d’édition souhaitée ainsi que le code absence SUSPN1 

 

 

 

 

A présent, vous pouvez procédez à la modification de la date d’effet de vos propositions d’avancement. 
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Dans votre tableau d’avancement, sélectionner l’agent souhaité et cliquer sur le bouton Modifier  : 

 

  
 

 

On obtient : 
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Saisir dans la zone « Forcé », la date d’avancement après X jours de suspension. 

 

 

Exemple : l’agent devait avancer au 27/10/2021, mais a eu 5 jours de suspension pour l’absence de présentation 

vaccinale, sa nouvelle date d’avancement sera le 01/11/2021 (calcul calendaire). 

 

 

 

 

 

Procéder de la même façon pour modifier la date retenue dans la ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de grade. 
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On obtient (pour notre exemple avec 5 jours de suspension) : 

 

 

 

  



http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://downloadsedit.berger-levrault.com/RH/VR/2021-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

  

 

  

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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